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Sbtat ni»
DE LÀ

SOCIETE
fi^AIMTT JSAN-BAPTISTE.

DE ST. THOMAS..

\^ une Assemblée Publique des Habitants
de la Paroisse de St. Thomas favorables

à rétablissement d une branche ou succursa-
le de la Société St. Jean- Baptiste de
Québec, en la dite paroisse il a été déterminé
de fonder une association générale des habi-
tants de la paroisse, dont le but et les moy-
ens sont fixés comme ci-après :;

ART. I. L'association prend dès ce jour
ie nom de
BOCZ£TE ST. JEAMT-BAPTISfr BS 0T. TBOIKIA8

Elle met ses travaux et ses espérances de
prospérité sous la protection du Saint qu'elle

adopte pour patron et qu'elle honorera et

fêtera solennellement le 24 Juin, de chaqr.e

année.

But de la Sociélé.

ART. IL Le but de la s-^ociété St Jean-
Baptiste est, au moyen d'une organisation ré-

gulière et permanente.
D'unir entr'eux les canadiens de tous les

rangs ;

De les faire se fréquenter, se mieux con-

naître, et par là s'entr'cstimer de plus en
plus ;

De promouvoir par toutes les voies légales

et légitim s, les intsérêts nationaux, industriels

et sociaux de la masse de la population du

pays en général et de cette Paroisse en parti-

culier i D'engager



D'engager enfin tous ceux qui en feront

r :rtie à'pratiquer mutuellement tout ce que

la confraternité et l'honneur national prescri-

vent aux enfants d'une même patrie.

Qualifications des Membres.

ART, III. Seront de droit membres fon-

dateurs de cette société tous les canadiens

au dessus de 16 ans d'origine française pa-

ternelle ou maternelle, qui, de ce jour a 3

mois, se seront engagés à souscrire aux rè-

glement adoptés et auront payé la contribu-

tion voulue. Passé cette époque les cana-

diens français auront droit à tiiire partie de

la société comme membres ordinaires, tou-

jours en se soumettant aux marnes règle-

ments et obligations.

>RT. IV. Pourra être admis comme

membre, dès ce jour et à l'avenir tout habitant

de cette paroisse, ou des paroisses de ce

district, où il n'y a pas de société St. Jean-

Baptiste d'établie, âgé de plus de 16 ans^

présenté par deux membres fondateurs ou

autres, pourvu qu'une majorité des membres

présents ne s'oppose pas à son admission.

Elimination des Membres.

ART. V. La société, en assemblée gé-

nérale, pourra, moyennant une majorité des

trois quarts des voix présentes, rayer des ré-

bistres et rejeter de son sein tout membre

qui compromettrah l'honneur ou l'intérêt de

la société, pourvu toujours qu'avis préalable

de tel procédé ait été donné régulièrement a



l'assemblée géi.éiale piécédeme ou aux as-

semblées de sections qui auiont piécédé celle

où devra se discuter l'élimination, de même
qu'au membre incriminé, auquel on donnera

ainsi l'occasion de se justifier.

ART. VI. Un membre une lois rejeté ne

pourra rentrer qu'à la même majorité des

trois quarts des membres piésents lorsqu'il

briguera l'honneur d'une réadmission.

ART. VII. Les causes exposant à la ra-

diation sont :

—

1 ° . Une diffamation publique.

2 ^
. Une conduite publique en opposition

directe aux règlements, aux décisions, ou aux

délibérations de la société.

3 ^
. Une aliiliation à toute Société ou as-

sociation quelconque dont le but serait en

opppsition à celui de la Société St. Jean-

Baptiste.

^bsemb/ées de la Société.

ART. VIII. Il y aura des assemblées gé-

nérales de la société tous les troi mois ;
sa-

voir : Le premier Dimanche à l'issue dea

vêpres des mois de Juin, Septembre, Dé-
cembre et Mars. Toute assemblée pourra

s'ajourner d'un jour à l'autre.

ART. IX. Les assemblées générales et

mensuelles devront être annoncées d'avance

par avis public, à l'issue de la Messe et des

Vêpres, et le Dimanche jour de l'assemblée.

ART. X. L'assemblée générale du pre-

mier Dimanche de Juin, après Pexpé-
ditiuti

I



dition des affaires courantes, dtvra s^ccu-
per spécialement de la célébration de la fête

patronale de la Société et des arrangements

qui y ont rapport.

ART. XI. Outre les assemblées généra-

les de la société, il y aura le premier Di-

manche de chaque mois, ceux des assem-

blées générales exceptés, une assemblée
pour procéder à la discussion des objets

qu'elle jugera propres à promouvoir le bien

et l'intérêt de la société.

ART* XII. Ces assemblées observeront

les mêmes règles que les assemblées géné-

rales.

ART. XIII. Elles discuteront tout ce

que leur offrira leur président, soit de la paît

du comité central de régie, soit de celle de
deux membres de l'assemblée.

ART. XIV. QuoRiM. Toute assem-
blée de comité, pour avoir droit délibératif,

devra se composer d'au moins un tiers de
ceux qui y sont appelés. Le quorum des as-

semblées générales se composera d'au moins
la huitième paitie des membres de la so-
ciaé.

Officiera de la Société,

ART. XV. La société aura les officiers

suivants, dont l'élection se fera chaque an-

née comme plus bas arrêté •«—



Un PRESIDENT,
'Deux Vice-Présidents
Un Trésorier,

'"Un Secrétaire

Un Secrétaire-Adjoint,

'Un Commissaire- Ordonnateur,
Un Sous- Commissaire- Ordonnateur,
Quatre Percepteurs,

Deux Députes-Auditeur$,

ART. XVI. Outre les Officiers ci-des-
su?, chacune des paroisses du District, qui
comptera 50 membres adjoints, formera une
Section et aura le droit de choisir un Vice-
Président, un Trésorier et un Secrétaire qui

seront éius par eux de la même manière et à
la même époque que les officiers de la So*
ciété générale, et auront les mêmes pou-
voirs

ART. XVir. Les Sections auront les

mêmes règles que les assemblées générales^

et pourront tenir des assemblées mensuelles
pour les mêmes objets que celles de la So-
ciété générale.

ART. XVIII. Elles régleront les affaires

de finance et autres qui regarderont les Sec-

tion?.

ART. XIX. Elles devront faire rapport

de leurs procédés parla voix de leurs Secré-

taires en Assemblées-tjiénérales.

ART. XX. Les décisions des assem-

blées sectionnaires seront sujettes à la révi-

sion
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sion, correction on récusation de l'assemblée

générale sur un appel demandé par vingt

membres de la société dont dix au-moins
n'appartiendront pas à la section dont on
voudra juger les procédés.

ART. XXI. L'élection des Présidents et

vice-Présidents, du Trésorier, du Secrétaire,

du Commmissaire-Ordonnateur et des Offi-

ciers adjoint?, aura lieu à l'assemblée géné-

rale qui précédera la St. Jean-Baptiste et se

fera à la majorité des membres présent».

Devoirs des Officiers.

ART. XXII. Le Président devra

Présider toutes les assemblées générales

ainsi que celles du Comité de régie, y main-

tenir l'ordre et veiller, en général, à l'exécu-

tion fidèle des règlements, statuts et procé-

dés de la société. C'est dans le but de faci-

liter sa tâche que les pouvoirs les plus éten-

dus lui sont confiés ; ainsi il pourra, en tout

temps, de son propre chef, ou à la suggestion

d'un autie membre, exiger l'exhibition des
registres de chacun des Officiers. Il pourra,

quand il le jugera à propos, et il devra quand
il en sera requis, convoquer des assemblées

extraordinaires. En cas de division égale

dans les votes, le Président pourra donner
sa voix qui sera prépondérante.

ART. XXin. L'article précédent s'appli-

que au vice-Président en cas de mort, de ré-

signation ou d'absence du Président.

^\RT. XXIV. En cas d'absence du Pré-
sitlent,



$

vingt

égale

Vr6-
sitlent,

sicîcnt, le plus A</é des vice-Présidenfs en
remplira les fondions temporairement, et en
cas d'absence des vice-Présidents, l'assem-
blée choisira un Président temporaire.

ART. XXV. Les disposi lions lîes deux
articles précédents s'appliquent aux autres
Officiers supplémentaires; ainsi les plus âgés
des sous-Olficiers prendront la i>lace des
O/ficiers principaux en cas d'absence deceux^
ci aux assemblées «générales.

ART. XXVI. Le Trésorier doit

Recevoir les deniers qui lui seront confiés,
les conserver avec soin, en rendre compte à
chaque assemblée générale, et ne s'en des-
saisir que sur un vote du Comité de régie,
certifié par le Seing du Président. Il de'vra
remettre les pièces à l'appui de ses comptes
au Secrétaire qui les certifiera et les conser-
vera.

ART. XXVII. Le Secrétaire, ou, en son
absence, son adjoint, rédigera, tiendra, con-
servera les Procès-V' rbaux des assemblées
générales et tous donimcnts qui ont rapport
à la société. Il sf ra -soumis, dans l'exercice
de ses fonctions, au>

et du Comité de ré.'»

ART. XXVIIÎ. '

(Jonnatcur, agissa- •

sident et du Porpi'

tous les arranoft^r

rieur. Il aura A

«sions solrnnelî-

les Perceptev

•i;irections du Président

Commissair ? Ordon -

'S la direction du Pré-
règle, sera chargé de
^'intérieur et d'exté-

es, dans les occa-
ns-Com.missaires et

ART.



ART. XXIX. Les sous-Commissaires, le

plus âgé ayant la préférence, agiront comme
le Commissaire-Ordonnateur en cas d'absen*

ce de celui-ci.

ART. XXX. Les Percepteurs seiont char-

gés de recevoir aux époques ci-après fixées

les contributions des membres appartenant à

leur section, et d'en remettre sans délai le

montant entre les mains du Trésorier. Ils de-

vront faire rapport des membres qui auraient

négligé de payer la contribution, Idurs listes

devront être tenues régulièrement vu qu'elles

feront artorité, en cas de différend, devant

le Comité de régie.

ART. XXXI. Les Députés-Auditeurs ser-

viront à remplacer, à aider les sous-Commis-

saires dans les occasions solennelles ; mais

leurs fonctions essentielles et particulières

seront de collationner les livres des trésoriers

et des secrétaires, de l'état desquels il devront

faire un rapport annuel à l'assemblée gêné*

taie.

Comité général de régie,

ART. XXXII. Le Comité général de ré-

gie sera composé des Officiers de la société

générale au nombre de sept, savoir : Le Pré-

sident, les Vice-Présidents, le Trésorier,

le Secrétaire et son Adjoint, et le Commis^
saire-Ordonnatetr, et de <lix membres choi-

sis à l'élection annuelle. Le Quorum de ce

Comité sera composé d'une majorité absolue

de ses membres. Il aura la direction et l'ad-

ïniTiistratioti des affaires, de même que des
fridà
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.fonds de la Société. Il devra rendre compte
de ses opérations à chaque assemblée géné-
rale ordinaire. Dans le cas de malversation
de la part de quelqu'un de ses membies, ce
membre devra être suspendu de ses fonc-
tions ei remplacé temporairement parle Co-
mité qui soumettra l'affaire à Tasseniblée gé-
nérale pour y être jugée. Le Comité géné-
ral de régie sera tenu de se conformer aux
règles de conduite qu'il recevra de la société
en assemblée générale, dont, en un mot, il

fera exécuter les ordres et résolutions. Les
Officiers ne faisant pas partie du Comité de
régie devront, autant que possible, être ap-
pelés à ses séances afin d'y recevoir des rè-
gles de conduite et d'y rendre compte des
devoirs qu'ils auront remplis.

Devoirs des Membres,

ART. XXXIIL Tout membre de la so-
ciété sera tenu de payer d'abord une entrée
de 15 sous, puis une contribution de trente
sous par année, payable semi-annuellement
ou annuellement d'avance.

AR r. XXXIV. Tou* membre qui laisse-
rait arriver une assemblée générale semes-
trielle sans payer la contribution des 6 mois
précédents, de via être rayé des registres de
la société si, sur un avis du Secrétaire, il n'a
pas, dans le mois qui suivra telle notification,
acquitté ses arrérages.

AR r. XXXV, Cn membre ainsi rayé, en
vertu



là

'Vertu de l'article précédent, ne pourra faire

de nouveau partie de l'association qu'en pa-

yant les arrérages depuis sa première admis-

sion elsur un vote favorable d'au moins les

deux tiers des membres présents à l'assem-

blée générale où sera proposée telle réadmis-

sion.

ART. XXXVI. Tout membre s'engage à
se soumettre aux décisions de la majorité,

aux règlements de la société, aux ordres jus-

tes et Icofitimes de ses Olïiciers.

Fonds de la Société,

ART. XXXVII. Les fonds de la société

provenant des contributions obligatoires ne
pourront être employés que pour dus fins

d'utilité ou de nécessité générales, et sur

l'ordre du Comité général de régie en assem-

blée d'au moins les deux tiers de ses mem-
bres.

ART. XXXVIII. Dons un cas d'urgence

où la société voudrait exercer quelqu'acte

de bienfaisance et de générosité, elle ne

pourra le faire qu'au moyen de souscriptions

extraordinaires et volontaii es des membres,
recueillies et administrées comme les autres

finances.

Banniêrfs, Sceau, Insignes et

Marques distin clives.

ART. XXXIX. La bannièie principale de

la société sera de couleurs veite et blanche

et portera représentais : St. Jean-Baptiste
et un Castor entoiiics d'une feuille d'E-

rable
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iptions

mbres,

autres

)ale de

Ianche
»TISTE
' d'E.

rai) le

rable, avec l'inscription : Société St. Jean-
Baptiste de St. Thomas ; et la devise : JYos

Institutions, notre Lansve et nos Lois.

ART. XL. Le sceau de la société

portera un Castor entouré d'une guirlande

de feuilles d'Erable, avec les mots ; Société

St. Jean- Baptiste de St. Thomas , et la devi-

se : JVbs Institutions, îiotre Langue et nos
Lofs. Ce sceau sera confié au Président et

au Secrétaire.

ART. XLL Les insignes que devra
porter chaque membre dans les occasions so-

lennelles consisteront en un ruban vert et

b/anc portant le castor et les mêmes inscrip-

tions que celles du sceau de la société. On
ajoutera en été une feuille d'Erable.

ART. XLïL Les Officiers outre l'in-

signe particulier à chaque membre, porteront

des marques distinctives qui seront indiquées-

par le Comité de régie.

ART. XLin. Les correspondances de-^

vront être adressées au Secrétaire qui les

communiquera au Comité de régie à h pre-

mière assemblée après leur réception.

ART. XLIV. La société adopte com-
me air National le chant Canadien connu
vulgairement sous le nom de à la Claire Fon-

taine.

ART-
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ART. XLV. La société ne pourra se
dissoudre qu'à la demande des sept huitiè-
mes des membres. Les fonds qu'elle aurait
à sa disposition, après les dettes payées,
seront divisés par parties égales entre les é-
tablissements d'éducation de la Paroisse

se

FIN..
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